
PV DE L’ASSEMBLEE GENERALE DES CUEILLETTES DE
LANDECY DU 

13 novembre 2021
sous le tunnel des machines au jardin

Présents : 32 personnes (membres + jardiniers + comité)
Excusés : 21 membres

Election du comité 
Le comité se compose d’un président (Jacques Falquet), d’une 
vice-présidente (Odile Lacour) et d’une secrétaire (Mireille Favez).
Le président interroge l’assemblée pour savoir si des personnes sont 
candidates à l’un des postes du comité.
Pas de réponse.
Le comité se représente en bloc et est élu à l’unanimité.

Présentation des comptes 2020
Marc Lacour (vérificateur des comptes) explique à l’assemblée la 
particularité de la comptabilité des Cueillettes de Landecy. 
Etant donné que la comptabilité des Cueillettes fait partie intégrante de la 
comptabilité générale de la ferme de Fémé, il est difficile d’extraire les 
frais concernant exclusivement les Cueillettes. Il avait été décidé lors de 
l’AG de 2017 de procéder par mandats donnés à Patrice pour l’élaboration 
du jardin.
La comptabilité des Cueillettes revient à vérifier les entrées (paiement des
cotisations) et les sorties du compte postal.

Malgré l’apparante simplicité des comptes, le bilan présenté aux 
vérificateurs (peu de temps avant l’AG) n’a pas permis de constater une 
perte ou un profit à l’exercice 2020.
Au vu de l’exactitude des entrées et des sorties au compte postal et le fait 
qu’aucune malversation n’a été constatée, les vérificateurs ont demandé 
l’approbation des comptes en demandant toutefois une révision des 
comptes 2020 qui permette de mettre en évidence les pertes et profits.

Les vérificateurs (Marc Lacour et Miluska Zelenka qui a remplacé Daniel 
Hinnen, absent) demandent également qu’un trésorier soit nommé et que 
les comptes soient rendus au plus tard au 31 mars de l’année suivante.

Les comptes 2020 sont approuvés en l’état (deux abstentions).

La révision sera envoyée à tous les membres.



Le président demande si quelqu’un est intéressé par le poste de trésorier 
ou trésorière.

Alfred Brungger, jardinier bénévole à Fémé et ami des Cueillettes depuis 
sa création, se propose. Il a une expérience de trésorerie pour d’autres 
associations. Merci à lui !

Les vérificateurs actuels ne se représentent pas (mandat de deux ans 
maximum).
Claude Faist et Raymond Bulliard se proposent.
Ils sont élus à l’unanimité.

Cotisation 2022
Patrice propose une augmentation de 10 Frs pour la cotisation 2022. Elle 
passerait à 850 Frs.
Cela représente 750 Frs de plus au budget total.

Question : Qu’est-ce que ces 10 Frs représentent pour le fonctionnement 
des Cueillettes ?

Jacques répond qu’il est important d’avoir un peu de réserves si l’on veut 
entreprendre des projets aux Cueillettes, même si pour l’instant il n’y a 
pas de projets coûteux en vue.
Pour Patrice, cela permet aussi de payer des salaires pour des heures de 
travail en plus pour les Cueillettes.

La cotisation à 850 Frs est acceptée (une abstention).

Enquête sur les récoltes 2021
Tout au long de la saison, Odile Lacour (vice-présidente) a évalué le prix 
des quantités hedomadaires à récolter afin d’obtenir une comparaison 
entre le montant de la cotisation et la récolte effective.
Chaque semaine elle a estimé le prix de la récolte d’après les prix indiqués
pour la vente directe du bio en Suisse (la méthode complète figure en 
pièce jointe).
Le graphique illustre les récoltes de 2021 jusqu’à la semaine 45 (date de 
l’AG).
On remarque que l’on arrive à hauteur de cotisation à la fin du mois d’août
et quasiment au double à la mi-novembre.
Le relevé est assez significatif, puisque l’on peut considérer 2021 comme 
une année assez moyenne (ni extraordinaire, ni catastrophique), donc 
dans la moyenne…
Merci à Odile pour le travail de longue haleine qui donne un bon repère 
dans les questionnements des cueilleurs.

Jardin 2021



Patrice prend la parole et fait un retour sur la saison.
C’est durant les semaines 9 et 10 que Patrice a commencé à planter et à 
semer. Les conditions étaient très bonnes en début d’année.
Il a tenté les brocolis au printemps (pas trop chaud), ce qui s’est avéré 
positif.
Le printemps a bien démarré, mais la saison s’est gâtée à partir de juin où 
la pluie est tombée sur des périodes très longues avec des conséquences 
sur les plantations d’été.
Les cultures sous le petit tunnel ont subi une importante pression des 
ravageurs (lièvres, chevreuils, mulots…), ce qui a conduit notamment à 
placer des filets à l’entrée du tunnel.

Daouda mentionne le gel du 6 avril (semaine 14) qui a fait souffrir les 
fruitiers et les petits fruits.
Les melons sont une des belles réussites de l’année !
Ce qui fait dire à Patrice que l’on ressent des effets du changement 
climatique et que l’on peut désormais se tourner vers de nouvelles 
cultures comme les melons ou les patates douces (que les campagnols 
apprécient également).

A propos de campagnols et autres rongeurs, Peter Altorfer a placé des 
pièges sur le terrain. Il a déjà attrapé environ 350 spécimens. Cela 
demande un suivi quasi quotidien. Merci Peter !

Jacques rebondit en parlant du chantier « mustélidés » que nous avions 
évoqué lors de l’AG 2020. Il s’agirait de construire des abris pour 
mustélidés (hermines, belettes, etc.) pour mettre un peu de pression sur 
les campagnols qui ont peu de prédateurs sur le terrain. Cela permettrait 
d’harmoniser le biotope. Un conflit d’intérêt était apparu avec les 
membres du poulailler, car si des fouines s’installent, elles pourraient 
également manger des poules…
Les membres du poulailler qui sont présents acceptent d’essayer 
l’installation des abris dans la haie s’ils sont éloignés du poulailler. Le 
chantier sera organisé en février et consistera à ramasser des cailloux sur 
le terrain pour former un tas de pierres composé de petits interstices pour 
l’installation des mustélidés.
Il serait bien d’attirer également des rapaces nocturnes avec des perchoirs
et éventuellement des nichoirs. 
Une proposititon d’installer des chats sur le terrain est émise. Le nombre 
considérable d’oiseaux tués par ceux-ci tempère l’enthousiasme.

Reto revient sur l’année très compliquée pour la vigne. Tout d’abord le gel
a détruit une partie du Nero, puis dès juin, la pluie incessante a mis une 
pression énorme sur le raisin : l’humidité provoquant le mildiou. Il a fallu 
une attention de tous les instants et traiter en conséquence. Pour 
l’agriculture biologique, c’était une année très compliquée.

Yuuko Stalder a continué de s’occuper des framboisiers avec le succès 
qu’on a pu constater. Merci Yuuko !



Jardin 2022
Patrice : Le verger est en mauvais état. Les arbres du bas du terrain 
péclotent ou sont déjà morts. Dès leur plantation, ils ont subi les assauts 
des campagnols. 
Une des solutions serait de planter à la place des arbres chétifs, des 
arbres « hautes-tiges », dont les racines se font moins attaquer par les 
campagnols et qui sont moins sujets aux maladies cryptogamiques 
(champignons) que les basses-tiges.
Comme les arbres se plantent dès novembre environ, c’est un chantier 
pour l’automne 2022. On peut lancer la réflexion durant l’année sur le 
choix des arbres afin de les commander à temps et ôter les arbres 
malades.
Patrice demandera conseil à Nicolas Varidel (arboriculteur spécialisé dans 
les vergers extensifs) qui connaît le terrain de Landecy.

A la place de la platebande des fraises, des petits fruits seront plantés à 
l’automne 2022.

Dans les nouveautés : Patrice a récupéré un tunnel qu’il placera à la suite 
du petit tunnel existant.

Légumes de garde
Afin de protéger des rongeurs les légumes de garde mis à disposition sous
le tunnel vert, il est prévu de les déplacer en 2022 dans le container vert 
d’eau à côté du tunnel vert. Si la porte est maintenue fermée, il ne devrait 
plus y avoir de visiteurs indésirables…

Balance
Patrice propose qu’une nouvelle balance pour le jardin soit achetée sur le 
budget des Cueillettes. Balance électronique ou mécanique ? Il y a des 
adeptes des deux camps… Marc Lacour met tout le monde d’accord, il 
apportera un pèse-bébé !

Membres 2021
Cette année, les 75 parts se partagent ainsi : 55 parts entières et 40 demi-
parts.
Depuis cette année, les nouveaux cueilleurs sont tenus de prendre une 
part entière (qu’ils peuvent partager, mais sont responsables de trouver 
un nouveau co-cueilleur si celui-ci arrête). 
16 personnes ont arrêté en 2020. Dix parts ont pu se créer cette année.

Commande de produits Tournerêve
Comme il restait trop d’invendus dans l’armoire-épicerie des produits 
TourneRêve située dans le container vert, Patrice propose que l’on change



d’organisation. D’après la liste des produits disponibles, une commande 
sera organisée tous les trois ou quatre mois.

Avenir de la ferme de Fémé
Rappel : Le bail de Patrice sur le terrain de Fémé se termine fin 2022, si 
les bâtiments (cabane en paille et containers) ne sont pas ôtés.

Les solutions des années précédentes n’ayant pu aboutir, Patrice est 
actuellement en négociation avec la commune de Bardonnex afin de 
pouvoir louer les locaux des pompiers (à côté de la déchetterie qui devrait 
déménager).
Mais ce n’est pas encore fait, car au niveau communal, les autorités 
attendent un changement d’affectation du sol (pour ne pas perdre du 
terrain constructible), ce qui permettra à Patrice d’occuper les locaux qui 
deviendraient agricoles.
Patrice a une garantie de la commune de pouvoir louer le hangar, mais 
sans délai de début de bail.
Le comité des Cueillettes de Landecy a écrit une lettre à la commune de 
Bardonnex en août pour soutenir Patrice.

Divers
Pas de divers. Il commence à faire froid, la séance est levée.


